


DEPARTEMENT DE LA DODOGNE - ARRONDISSEMENT DE SARLAT -CANTON DE SAINT CYPRIEN


COMMUNE DE SAINT MARTIAL DE NABIRAT

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mille vingt-six le 11 mai   
Le conseil municipal de la commune de St Martial de Nabirat dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la mairie sous la présidence de M. Max Bel, Maire
Date de convocation du Conseil municipal : 28 avril 2026 
Présents : Mesdames et Messieurs EON - COUGOT- MICHAUT – SALLES - SAUVAGE – SEGAERT - ANTICHAN – BEL – BESSE – GAULTIER – PERDRIX - SAGORIN.
Absente : Lucia GRINFAN pouvoir Carole COUGOT
Betty Eon est élue secrétaire de séance.
Nbre  de conseillers en exercice : 13
Présents : 12 
Votants : 13 
Objet : Renouvellement des membres de la Commission Communale des Impôts Directs 
Le Maire indique au Conseil Municipal que, conformément à l’article 1650 du Code Général des Impôts, il est institué pour chaque commune une commission communale des impôts directs.
Il indique que pour les communes de moins de 2.000 habitants, cette commission est présidée par le Maire ou par l’Adjoint délégué et qu’elle est composée de six commissaires titulaires et de six suppléants.
Ces commissaires sont désignés par le Directeur départemental des Services Fiscaux à partir d’une liste dressée par le Conseil Municipal.
Pour permettre à Monsieur le Directeur des Services Fiscaux de désigner les six commissaires titulaires et les six suppléants qui constitueront les membres de la commission communale des impôts directs et conformément à sa demande, le Conseil Municipal présente une liste de plus de douze noms pour les commissaires titulaires et de plus de douze noms pour les suppléants.
La liste des commissaires est annexée à la présente délibération.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve la proposition de M. le Maire et indique qu’en cas d’indisponibilité du Maire, cette commission sera présidée par M. Arnaud Gaultier, Maire-Adjoint.

Votants : 13		Pour : 13			Contre : 0		Abstention : 0


Objet : Renouvellement de la convention transport scolaire et modulation des tarifs pour 			les rentrées 2026-2027 et 2027/2028.	
Le maire donne lecture de la nouvelle convention et informe le conseil municipal que la Région Nouvelle Aquitaine exerce depuis le 1er septembre 2017 la compétence d’organisation du transport scolaire. Dans sa séance du 2 avril 2026, le Conseil Régional a opté pour la revalorisation du barème régional des participations familiales au transport scolaire pour les rentrées scolaires 2026/2027 et 2027/2028.
Le maire rappelle que les communes du RPI (ST Martial de Nabirat, Nabirat, St Aubin de Nabirat) et hors RPI (Bouzic, Florimont-Gaumier) ainsi que les parents d’élèves verseront une participation indexée sur le quotient familial. (voir tableaux ci-joints) 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· D’appliquer la nouvelle convention à compter du 1er juin 2026 pour une durée de deux ans
· D’appliquer le nouveau tarif pour les rentrées 2026/2027 et 2027/2028
· De charger le maire d’effectuer les démarches, d’en informer les communes du RPI et hors RPI citées ci-dessus et de signer toutes les pièces se rapportant à l’affaire citée en objet

Votants : 13		Pour : 13			Contre : 0		Abstention : 0

Objet : Remplacement de la THLV (Taxe d’Habitation sur les Locaux Vacants) par la TVLH (Taxe sur la Vacance des Locaux d’Habitation)
Le maire expose les dispositions de l’article 1407 bis du Code Général des Impôts permettant au conseil municipal d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation.
Il rappelle les conditions d’assujettissement des locaux et les critères d’appréciation de la vacance et précise qu’en cas d’imposition erronée liée à l’appréciation de la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la collectivité.
Vu l’article 1407 bis du Code Général des Impôts,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
- décide d’instituer la TVLH et de maintenir l’assujettissement des logements vacants à cette taxe au taux de 17,45% à compter du 1er janvier 2027.
- charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Votants : 13		Pour : 7		Contre : 6 		Abstention : 0



	

Objet : Désignation des correspondants
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne les correspondants suivants :
- Correspondant Défense : SAGORIN Christian
- Correspondant Incendie et secours : SAGORIN Christian

Votants : 13		Pour : 13			Contre : 0		Abstention : 0

Objet : Approbation des statuts modifiés et désignation des représentants à l’Agence Technique Départementale de la Dordogne (ATD 24)
Vu l’article L 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que : « Le département, des communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d'apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du département qui le demande, une assistance d'ordre technique, juridique ou financier. »
Vu la délibération du Conseil Général de la Dordogne en date du 6 juillet 1982 proposant la création d’une Agence Technique Départementale,
Vu la délibération de l’Assemblée Générale constitutive de l’ATD 24 en date du 25 janvier 1983 approuvant les statuts de l’ATD 24,
Vu les statuts modifiés de l’ATD 24 approuvés lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 13 mars 2026, 
Considérant que la collectivité a adhéré à l’ATD 24 par délibération du 27 mars 2023.
Le Maire informe le conseil que l’ATD 24 a procédé à la mise à jour de ses statuts. Il rappelle que l’objet de l’ATD 24 est de mutualiser des expertises indispensables.  L’adhésion donne accès à un socle de services incluant :
· les études de faisabilité en aménagement territorial (architecture, paysage, voirie),
· l'assistance juridique,
· le Centre de ressources en Cybersécurité.

Les autres services proposés par l’ATD 24 font l'objet de conventions additionnelles selon les besoins de la collectivité.
Le Conseil municipal après en avoir délibéré et compte tenu de l’intérêt pour la collectivité :
APPROUVE les nouveaux statuts de l’ATD 24,
PREND ACTE ET CONFIRME les modalités de représentation au sein de l'Assemblée Générale conformément à l'article 8 des statuts de l’ATD 24 :
· Représentant Titulaire : Le Maire, membre titulaire de droit,
· Représentant Suppléant désigné : le 1er adjoint. 

AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution des missions de l’ATD 24

Votants : 13		Pour : 13			Contre : 0		Abstention : 0

Objet : Etude d’une demande de la boulangerie 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le 24 avril 2026, une rencontre a eu lieu avec les gérants de la boulangerie BABILOTTE, en présence du 3ème adjoint, BESSE Mathieu.
Les gérants ont sollicité une aide financière pour les mois de janvier et février 2026, estimant que les travaux de traversée du bourg ont entraîné une baisse de leur chiffre d’affaires.
Lors de l’entretien du 24 avril 2026, le Maire et l’adjoint présent ont demandé des pièces comptables pour justifier cette perte et à ce jour aucun document n’a été présenté.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
· Décide de refuser la demande présentée par les gérants de la boulangerie ; 
· Autorise Monsieur le Maire à notifier cette décision aux intéressés.

	Votants : 13		Pour : 13			Contre : 0 		Abstention : 0
Objet : Divers
TRAVAUX :
- Chauffe-eau 300L changé au commerce coiffeuse, par Ets Grinfan, 1 179 € ht
- Clôture muret commune/Mme Picot : les travaux voiries ont entraîné une réhausse du niveau piéton qui n'est plus aux normes et dangereux >> Mme Picot veut bien participé aux frais, elle paye le grillage, la commune fournit les tés et scellement dans le muret par les agents.
- Participation demandée à la ComCom pour la création de parking (en étude)
VIE LOCALE :
- Ecole : 10 départs CM2 / 10 entrées CP
- Changement du ramassage scolaire quand la route sera fermée (juin à déterminer) > Croix de Gourdon + Place des Rampeaux
- Mai général, le 30/05 :
1. Repas : x 200 :
- Plateaux charcuterie/fromage chez Gaëtan & Juliette (boucherie Cénac) : 12,50€ /pers.
- Pizzas boulangerie de St Martial : x 4-5 (33€ la planche) + 8 tourtes
1. Boissons :
- Vin rosé + vin rouge
- Punch (préparation Maxime, liste à transmettre à Max, prêt des fûts au Comité des Fêtes)
1. Musique :
- « Sax Banda » de Concorès, 500€ la soirée
COMMISSION FLEURS CR:
- Priorité abords de la mairie, place de la Vierge, Borie bourg & place des Rampeaux
- Choix de plantes vivaces, résistantes (chaleur & sécheresse) et nécessitant le moins d'entretien possible
- Devis réalisé chez Griffoul à Gourdon : 125,84 € pour 85 plants (roses d'inde, sauges, gazanias, gauras, cinéraires sauges bleues) qui est validé
- 2e round à l'automne pour les bulbes du printemps (tulipes, jonquilles,...) et autres
- Date prochaine pour plantation générale et ouverte à tous (weekend du 23/05?)
PROCHAINES DATES :
- 13/05 : Réunion chantier travaux voiries
- 29/05 : Mai de la COMCOM (invitation à venir)
- 30/05 : Mai général (voir post concerné)
- 05/06 à 18h30 (convocation à venir) : Conseil Municipal pour sénatoriales







